
NATIONS 
UNIES 

Assembl6e générale Distr. 
LIMITEE 

A/46/L.ll/Add.l 
22 octobre 1991 

ORIGINAL : FBANCAIS 

Quarante-sixiènie session 
Point 23 de l'ordre du jour 

RETOUR OU RESTITUTION DE BIENS CULTURELS A LEUR 
PAYS D'ORIGINE 

A I ote a Ivoire. chyr, re. Ghana, 5 
. . Wi. Maroc. Mexlw , 

liuer, Rwanda et Zaïre :-proiet d~~résolution 

Additif 

Ajouter: les pays suivants & la liste des auteurs du projet de résolution : 
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